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Un exemple de testament

Plus d’informations sur nos activités :

www.csp.ch/vaud

Mettons à l’abri celles et ceux
qui en ont besoin

Rester solidaire après votre décès, c’est préserver 
et encourager le travail social du CSP Vaud 

  

Mes dernières volontés

Moi, Pascale Rochat, née le 15 juin 1950, domiciliée
à 1000 Lausanne, prends les dispositions suivantes en cas
de décès :

par la présente, je révoque toutes les éventuelles dispositions 
testamentaires et dernières volontés antérieures.

Mes descendants seront mes uniques héritiers,
à parts égales.

De ma succession, et en respectant les parts réservataires
de mes héritiers, les legs suivants sont attribués :
– à ma filleule Isabelle Müller, domiciliée au 32,
 rue César-Roux, 1003 Lausanne, la totalité
 de ma collection de timbres.
– au CSP Vaud, domicilié au 28, rue Beau-Séjour,
 1003 Lausanne, 10 000 francs suisses de mon héritage, 
 et mes biens mobiliers.

Un legs pour préparer l’avenir

«Le legs est une manière d’inscrire mon enga-
gement dans l’avenir.»

Isabelle R.

«Je sais que le CSP Vaud est indépendant et 
professionnel. Plusieurs de mes connaissances 
ont bénéficié de ses services.»

                René B.

«Mon père m’a expliqué qu’il avait eu la chance 
de recevoir beaucoup dans sa vie et qu’il sou-
haitait marquer sa solidarité au-delà de son 
existence.»

Eva H.

«Je constate que la situation de beaucoup de 
personnes en Suisse se dégrade. J’ai eu envie 
de soutenir des gens en difficulté ici, en fai-
sant confiance à des professionnels pour ça.»

Bernard G.
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Lausanne, le 20 février 2020
Pascale Rochat



Pourquoi faire un testament ?
Il garantit l’exécution de vos dernières volontés. Une fois que vous y avez 

inclus votre famille et vos proches, vous pouvez aussi prolonger dans la 

durée votre engagement pour une cause qui vous tient à cœur. 

Que votre legs représente une petite somme d’argent ou la totalité de votre 

patrimoine, cet acte de générosité soutiendra les services du CSP Vaud 

essentiels au bien-être des personnes en difficulté de notre canton.

Comment faire un testament ?
En Suisse, un texte écrit de votre main qui comporte la date, le lieu et votre 

signature est considéré comme un testament valable. Cependant, nous 

vous conseillons de consulter un professionnel qui vous informera sur la 

procédure à suivre afin d’établir un testament conforme à vos souhaits. 

Nous restons à votre disposition si vous désirez un premier conseil ou un 

accompagnement.

Pour que votre legs nous parvienne, il est impératif que le nom et l’adresse 

du CSP Vaud figurent sur votre testament.

Exonération fiscale
Votre legs sera directement affecté à nos activités sociales. 

En effet, le CSP Vaud est une institution privée et indépendante, reconnue 

d’utilité publique. A ce titre, il bénéficie d’une exonération fiscale totale
sur les successions.

Présentation
Le CSP Vaud est un service privé et indépendant destiné aux personnes 

en difficulté vivant chez nous, sans distinction d’origine ni de confession. 

Notre objectif est d’aider les personnes en difficulté ici, pour qu’elles 

retrouvent autonomie et dignité.

Nous offrons un appui en toute discrétion, dans un climat d’écoute 

attentive et respectueuse. La plupart des consultations sont gratuites.

Le CSP Vaud prend régulièrement position auprès des autorités pour

une plus grande justice sociale dans notre canton.

Les services
Les services que le CSP Vaud met à la disposition de la population

sont multiples :

• Consultations sociales, juridiques et conjugales

• Consultations pour personnes étrangères : La Fraternité

• Consultations pour jeunes : Jet Service

• Prévention de l’endettement non-maîtrisé des jeunes

• Magasins et boutiques de seconde main, service de ramassage :

 les Galetas.

Tous les lieux de consultations dans le canton se trouvent sur www.csp.ch/vd 

Vous transmettez... Nous agissons...

Retournez-nous ce coupon-réponse par voie postale. Au nom de toutes les 
personnes que votre action pourra aider et de nos équipes, un grand merci !

  Oui, j’ai pris mes dispositions. Le CSP Vaud est déjà couché sur mon 

testament.

  Je souhaiterais m’entretenir avec la directrice, Mme Bastienne Joerchel, 

pour finaliser mon choix et mieux connaître les activités du CSP Vaud.

  Oui, je suis intéressé-e par une séance d’information collective gratuite 

sur le testament qu’organisera prochainement le CSP Vaud. Simplement 

pour m’informer.

  Oui, je suis intéressé-e par un conseil juridique gratuit en entretien (informations 

générales), sans engagement de ma part et en toute confidentialité.

  Non, je ne suis pas intéressé-e par faire un legs, mais volontiers je fais un 

don si vous m’envoyez un bulletin de versement.

Prénom / Nom

Rue / N°

NPA / Localité

Numéro de téléphone

E-mail (facultatif)

Coupon-réponse à nous retourner dans une enveloppe affranchie
à CSP Vaud, Beau-Séjour 28, 1003 Lausanne. Merci !
Nous sommes également à votre disposition au 021 560 60 60
ou écrivez-nous un e-mail à info@csp-vd.chD
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Vous souhaitez plus d’informations ou nous faire part 
de votre engagement en faveur du CSP Vaud?

Solidaires
avec les générations
de demain !


